
Évreux, le 23 juillet 2019

Le département de l’Eure se trouve confronté aux effets de la sécheresse avec le déclenchement
progressif depuis le 27 juin de mesures de prévention, d’information ou de restriction sur 10 bassins
hydrographiques.

La  poursuite  du  déficit  pluviométrique  accentue  l’épisode  de  sécheresse  qui  s’étend
désormais à l’ensemble des 14 bassins sécheresse du département. C’est dans ce contexte que
le préfet  de l’Eure a pris  3 arrêtés  le  23 juillet  2019,  plaçant  3 nouveaux bassins  (l’Epte,  l’Eure
Moyenne et l’Avre aval) en vigilance et l’Avre moyen en Alerte.

Par ailleurs, la situation du bassin de l’Avre amont s’est dégradée avec passage au stade de l’alerte
renforcée.

S’agissant du bassin de l’Iton amont, celui-ci reste au stade d’alerte avec le maintien des mesures de
restriction.

Toutes  les  mesures  applicables  sont  détaillées  dans  les  arrêtés  ci-annexés  et  pour  toute  autre
information, vous pouvez consulter :

• Le  site  de  la  Préfecture  de  l'Eure :  http://www.eure.gouv.fr/Politiques-
publiques/Environnement/Politique-de-l-eau-et-de-la-nature/Eau/Secheresse/

• Le site du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire : http://propluvia.developpement-
durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp 
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Tous les bassins du département de l’Eure
désormais en état de sécheresse
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